
Politique sur les composés de Green 
Shield Canada (GSC) 
Les composés sont des médicaments (oraux, topiques ou injectables) qui ne sont pas offerts sur le marché et qui 
doivent être préparés par un pharmacien. 

Au cours des dernières années, le nombre de demandes de règlement pour des composés n’a cessé 
d’augmenter. Or, pour bon nombre d’entre elles, il n’y a aucune preuve de l’efficacité du médicament ni 
de l’amélioration à la qualité des soins. Il revient à GSC de se pencher sur l’utilisation des médicaments sur 
ordonnance et de mettre en place des politiques et des pratiques permettant aux membres du régime d’obtenir 
les soins de santé dont ils ont besoin, quand ils en ont besoin. 

La politique sur les composés de GSC stipule que ces médicaments doivent contenir un ingrédient actif 
admissible en concentration thérapeutique dans une base admissible pour être couverts par votre régime de 
remboursement des médicaments. 

Composés topiques
Un composé est considéré comme topique uniquement si sa base est un médicament topique de la liste de 
bases admissibles de la politique sur les composés extemporanés topiques, et si les autres ingrédients qui 
le composent se trouvent dans la liste d’ingrédients admissibles de cette même politique. GSC permet la 
préparation d’un médicament à partir de deux crèmes ou onguents ou plus déjà couverts par votre régime de 
remboursement des médicaments, avec ou sans ingrédient admissible supplémentaire.

Ce qui n’est pas admissible
Voici les types de composés qui ne sont pas admissibles :

•	 Les composés pour usage cosmétique comme le traitement de la calvitie, de la peau sèche ou des rides du 
visage.

•	 Les composés (oraux, topiques, injectables, etc.) qui reproduisent la formulation d’un produit 
pharmaceutique fabriqué, même si ce produit est actuellement en rupture de stock.

•	 Les composés non éprouvés (p. ex. les médicaments destinés à un usage oral composés en un mélange 
topique).

•	 Les composés uniquement à base de produits chimiques purs (poudre), par rapport à ceux qui sont faits de 
capsules et de comprimés fabriqués.

•	 Les composés de nature expérimentale (p. ex. hormones de substitution).

Pour en savoir plus
Si vous avez des questions au sujet de la politique sur les composés de GSC, n’hésitez pas à communiquer avec 
notre Centre de service à la clientèle au 1 888 711-1119.
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